
18 février 2026 : Le Conseil d’Administration
fixe le prix de l'action.

Du 26 février au 12 mars (17h30) : Fenêtre
de souscription ouverte pour tous.

2 avril 2026 : Livraison officielle des actions
sur vos comptes.

L'offre : Un abondement généreux
 de 40% avec une grille

 de 9 packages au choix.

Nouveaux motifs de déblocage : Possibilité
 de sortir l'argent plus tôt pour :

La rénovation énergétique.
  L'achat d'un véhicule propre.

Le rôle de proche aidant.

Le prélèvement : Se fait sur le salaire
entre avril et juin 2026 (possibilité de      
3 mensualités ou prélèvement total).

 Attention : 
Un paiement total peut mener à une fiche

de paie à 0 €.
 Sanctions : Si vous n'avez pas respecté

les paiements en 2024 ou 2025, votre
choix de packages sera restreint cette

année (parfois limité au package 1).

  Blocage : 3 ans pour la détention directe
(disponible le 02/04/2029) et 5 ans pour le

PEG (disponible le 02/04/2031).
    Limites : L'abondement est plafonné à
6 920,64 €. Au-delà, le surplus bascule en
détention directe chez Société Générale.
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